
Modalités d’organisation de la scolarité au 

Collège Cassien Sainte-Claire à compter du 

27/03/2023

(Mouvement social des agents de la CTM)

Cours chaque matin, pour toutes les classes

de 7h30 à 11h40, du lundi 27 au vendredi 31/03/23 

(sauf cas de force majeur), selon l'emploi du temps. 

Pas de cantine et de cours l'après-midi,

faute d’agents de la CTM.

Nous attendons de tous les élèves un respect des lieux 

et une attitude irréprochable.

L’équipe de direction


